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Le legs universel, à titre universel ou à titre particulier selon le Code civil

Code civil, dila, légifrance :

Article 1002

Modifié par Loi n°2006-728 du 23 juin 2006 - art. 9 () JORF 24 juin 2006 en vigueur le 
1er janvier 2007

Les dispositions testamentaires sont ou universelles, ou à titre universel, ou 
à titre particulier.

Chacune de ces dispositions, soit qu'elle ait été faite sous la dénomination d'institution
d'héritier, soit qu'elle ait été faite sous la dénomination de legs, produira son effet
suivant les règles ci-après établies pour les legs universels, pour les legs à titre
universel, et pour les legs particuliers.

 

 

Article 1002-1

Création Loi n°2006-728 du 23 juin 2006 - art. 18 () JORF 24 juin 2006 en vigueur le 
1er janvier 2007

Sauf volonté contraire du disposant, lorsque la succession a été acceptée par au
moins un héritier désigné par la loi, le légataire peut cantonner son émolument sur
une partie des biens dont il a été disposé en sa faveur. Ce cantonnement ne constitue
pas une libéralité faite par le légataire aux autres successibles.
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Sur le cantonnement :

https://monnotaire-masuccession.notaires.fr/node/211

https://succession.ooreka.fr/astuce/voir/316507/cantonnement-succession

https://leparticulier.lefigaro.fr/jcms/p1_1503586/le-testament-un-outil-indispensable-pour-
proteger-mutuellement-les-partenaires

 

Article 1003

Modifié par Loi n°2006-728 du 23 juin 2006 - art. 9 () JORF 24 juin 2006 en vigueur le 
1er janvier 2007

Le legs universel est la disposition testamentaire par laquelle le testateur donne à une
ou plusieurs personnes l'universalité des biens qu'il laissera à son décès.

Source à jour et de plus :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150549/#LEGISCTA000006150549

 

Article 1010

Modifié par Loi n°2006-728 du 23 juin 2006 - art. 9 () JORF 24 juin 2006 en vigueur le 
1er janvier 2007

Le legs à titre universel est celui par lequel le testateur lègue une quote-part des
biens dont la loi lui permet de disposer, telle qu'une moitié, un tiers, ou tous ses
immeubles, ou tout son mobilier, ou une quotité fixe de tous ses immeubles ou de tout
son mobilier.

Tout autre legs ne forme qu'une disposition à titre particulier.

Source à jour et de plus :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150550/#LEGISCTA000006150550
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Article 1014

Modifié par Loi n°2006-728 du 23 juin 2006 - art. 9 () JORF 24 juin 2006 en vigueur le 
1er janvier 2007

Tout legs pur et simple donnera au légataire, du jour du décès du testateur, un droit à
la chose léguée, droit transmissible à ses héritiers ou ayants cause.

Néanmoins le légataire particulier ne pourra se mettre en possession de la chose
léguée, ni en prétendre les fruits ou intérêts, qu'à compter du jour de sa demande en
délivrance, formée suivant l'ordre établi par l'article 1011, ou du jour auquel cette
délivrance lui aurait été volontairement consentie.

 

Source à jour et de plus :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150551/#LEGISCTA000006150551
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